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La consommation comme 
ressource pour la gestion du 

système énergétique

Catherine Grandclément, EDF R&D

Journées d’étude SOBRE, Grenoble, 27 octobre 2023

2/18



1. Un moyen d’ajustement temporaire à 
une situation de non-abondance
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Un cycliste circulant dans une rue parisienne

Paris, Belga/AFP – 30.11.1973  
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2. Une régulation au service d’une 
croissance planifiée
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3. Une flexibilisation par les prix pour la 
gestion en temps réel
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Directive 2006/32/EC of the European Parliament and of the Council of 5 April 2006 
on energy end-use efficiency and energy services

=> consumers should be provided with more frequent and more accurate information 
on their energy consumption than is usually the case 

Directive 2009/72/EC of the European Parliament and of the Council of 13 July 2009 
concerning common rules for the internal market in electricity

“intelligent metering systems […] shall assist the active participation of consumers in 
the electricity supply market”.
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The smart grid user as “Ressource Man” 
Strengers, Yolande. 2013. Smart Energy Technologies in Everyday Life. Smart Utopia? Palgrave Macmillan. 

Empowered
consumers

Smart energy consumers

Prosumers

Take control
Make choice

Be the driving force of 
the smart grid and the 
green economy of the 

future 

Unlock
potentials

• Un micro-gestionnaire de 
ressources efficace, le mini-moi de 
l’énergéticien

• Un intérêt pour les données, pour 
leur utilisation et pour changer sa 
façon d’utiliser l’énergie

• Réaction rationnelle aux signaux 
prix, décisions éclairées et 
actualisées sur les coûts, le mix, etc. 

• Transforme son domicile en une 
station de contrôle des ressources, 
et dès lors a besoin d’informations, 
de prix dynamiques, de 
technologies autonomes 
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Conclusion
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« […] un ensemble de mesures et de pratiques quotidiennes qui permettent d'éviter une 

demande en énergie, matériaux, usages des terres et eau tout en assurant le bien-être de 

tous dans le respect des limites planétaires. »

(IPCC AR6 WGIII, SPM p.42, Avril 2022, repris par le HCC, rapport 2022, p. 90 )

La sobriété n’est pas limitée à l’énergie : matériaux, terres, eau sont inclus. 
Elle vise à éviter des demandes. 
Elle est indissociable de la justice sociale. 

→
« En outre, elle ne cible pas uniquement la demande finale et les comportements individuels 

mais implique une réduction volontaire de la production et de la consommation dans 

l’ensemble des secteurs et par des changements structurels. » 

(HCC, rapport 2022, pp. 90-91 )

Sobriété

La sobriété est un redimensionnement des besoins et des façons d’y répondre. →
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